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Chine
Question écrite n° 6914

Texte de la question

La Chancelière allemande Angela Merkel a reçu, dimanche 23 septembre 2007, le Dalaï Lama pour un entretien
privé d'un peu moins d'une heure. Elle montre ainsi son inflexibilité en matière de respect des droits de l'homme.
Mme Chantal Robin-Rodrigo demande à M. le ministre des affaires étrangères et européennes s'il est dans les
intentions du chef du Gouvernement de recevoir le Dalaï Lama avant les jeux Olympiques de 2008 de Pékin afin
de montrer aux dirigeants chinois que la France est, elle aussi, préoccupée par le sort réservé aux Tibétains et à
leur culture en Chine.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu interroger le ministre des affaires étrangères et européennes sur les
intentions du Président de la République à l'égard du Dalaï Lama. La France est attentive à la situation et au
respect des droits de l'homme en Chine. Le ministre des affaires étrangères et européennes fait des droits de
l'homme un thème d'entretien spécifique avec son homologue chinois. Ce fut le cas lors de sa visite en Chine le
1er novembre 2007. Le Président de la République, lors de sa visite d'État en Chine, a fait part au Président de
la République populaire de Chine de nos attentes dans ce domaine. Ce message est également porté à
l'attention des autorités chinoises dans le cadre du dialogue sur les droits de l'homme entre l'Union européenne
et la Chine. Sur la question du Tibet, nous avons rendu publics, avec nos partenaires européens, les domaines
dans lesquels nous attendions des progrès concrets. Nous demandons notamment le respect par les autorités
chinoises des droits culturels et des libertés religieuses au Tibet et la libération des prisonniers de conscience
tibétains. Nous appelons à l'établissement d'un dialogue constructif entre les autorités chinoises et le Dalaï
Lama, seul à même d'apporter une réponse pacifique et durable à la question du Tibet, en préservant l'identité
tibétaine et la souveraineté de la Chine.
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